
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 25 OCTOBRE 2006

Sous la pr�sidence de Mr PIZOT Roger, Maire.

Pr�sents : CURINIER Erick - RENUCCI Thierry –POLASTRO Maryse - ESPANET Andr� (Adjoints) 
LE PENVEN Fran�oise - VANPARYS Odette - GOMEZ Jacqueline

BELOTTI Michel donne pouvoir � CURINIER Erick
ROUANET Christian donne pouvoir � ESPANET Andr�
SALIGNAC Elisabeth donne pouvoir � PIZOT Roger

Absents excus�s : ARNIAUD G�rard - CHABERT Rapha�l - CAZORLA Jean-Luc

Madame VANPARYS Odette est �lue secr�taire de s�ance
--------------------

A l’ouverture de la s�ance, Monsieur PIZOT Roger, Maire, donne lecture du compte rendu de la s�ance pr�c�dente : 
APPROUVE � l’unanimit�.

R�alisation d’un emprunt pour financement du Complexe Commercial et de 10 Logements.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 APPROUVE la n�cessit� d’emprunter la somme de 500 000.00 € (cinq cent mille euros) pour financer la 
r�alisation totale de la construction des locaux commerciaux et logements.

 DEMANDE � la Caisse R�gionale de Cr�dit Agricole Alpes Provence, aux conditions en vigueur � la date de 
l’�tablissement du contrat, l’attribution de ce pr�t dont le remboursement s’effectuera en 25 ann�es avec 
p�riodicit� annuelle.

 CONFERE en tant que de besoin, toutes d�l�gations utiles � Monsieur le Maire de la Commune pour la 
r�alisation de l’emprunt, la signature du contrat de pr�t � passer avec l’�tablissement pr�teur, et l’acceptation de 
toutes les conditions de remboursement qui y sont ins�r�es.

Mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S).
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 AUTORISE Monsieur le Maire � entreprendre toutes d�marches n�cessaires � la mise en place du Plan 
Communal de Sauvegarde.

 DIT Que les d�penses occasionn�es par la cr�ation, l’organisation, la mise en place et le suivi de ce Plan 
Communal de Sauvegarde seront prises en charge par le budget de la Commune.

Proposition de contrat d’entretien (maintenance – d�pannage) �l�vateur type monte handicap�s formul�e par la 
St� EVERLY.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 ADOPTE les termes du contrat de maintenance de l’�l�vateur pr�sent� par la SARL EVERLY.
 AUTORISE Monsieur le Maire � signer ledit contrat et toutes pi�ces tant administratives que financi�res.
 DIT Que les cr�dits sont pr�vus � l’article 6156 � maintenance � du Budget Primitif 2006.

R�vision des tarifs M3 eau et assainissement (Consommation 2007).
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 DECIDE de fixer les tarifs suivants :
o Abonn�s � Village �

 0,570 €uro le m3 d’eau consomm�e en 2007
 0,380 €uro la redevance assainissement en prenant pour r�f�rence le m3 d’eau consomm�e

o Abonn�s � Zone industrielle � 
 1,339 €uro le m3 d’eau consomm�e en 2007
 0,380 €uro la redevance assainissement en prenant pour r�f�rence le m3 d’eau consomm�e

 DIT Que ces tarifs seront applicables pour la facturation de la consommation d’eau en 2007.
(Voir D�cision Compl�mentaire)



Aide aux �tudiants de l’enseignement sup�rieur – ann�e scolaire 2006/2007.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 FIXE les conditions d’attribution, � savoir :
- fr�quenter un �tablissement de l’enseignement sup�rieur,
- �tre �g� de moins de 27 ans,
- �tre � la charge de ses parents (r�sidents permanents sur la Commune),
- attester sur l’honneur ne pas suivre un enseignement r�mun�r�.

 DECIDE d’allouer une aide forfaitaire de 650,00 € (Six cent cinquante €uro) � tout �tudiant de l’enseignement 
sup�rieur qui remplit les conditions

 DIT Que les cr�dits sont pr�vus � l’article 6714 du Budget Primitif 2006

D�signation d’un d�l�gu� titulaire au SIDEVAR.
Le Conseil 

 PROCEDE au vote � bulletin secret
o Suffrages exprim�s : 11 voix
o Majorit� absolue : 6

 Madame VANPARYS Odette : 11 voix est DESIGNEE d�l�gu�e titulaire pour repr�senter la Commune au sein 
de SIDEVAR.

 DIT Que les d�l�gu�s d�sign�s pour le SIDEVAR � compter du 25/10/2006 sont :
o Monsieur RENUCCI Thierry, d�l�gu� titulaire
o Madame VANPARYS Odette, d�l�gu�e titulaire

Renouvellement bail appartement Groupe Scolaire 1er �tage.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 
 DECIDE de renouveler le bail de location � Monsieur JOURDAIN Pascal pour l’appartement 1er �tage du groupe 

scolaire, avec un effet r�troactif au 01 Octobre 2006.
 D’ETABLIR un bail pour une p�riode de 3, 6 ou 9 ans renouvelable par tacite reconduction.
 DIT Que :

o Les redevances d’eau et �lectricit� sont � la charge du locataire par compteurs particuliers � son nom.
o Le preneur acquittera les d�penses de chauffage du logement lou�, aux conditions fix�es pr�c�demment.

 DONNE tous pouvoirs � Monsieur le Maire pour signer ledit bail et toutes pi�ces y relatives.

Restitution du local communal situ� Rue Derri�re le Four formul�e par F.O.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 ACCEPTE la restitution � la Commune du local sis � Rue Derri�re le Four � pr�t� gratuitement � l’Union 
Locale FO depuis le 26 Janvier 2005 pour y tenir les permanences � Emplois-Conseil �.

 DIT Que cette d�lib�ration annule la d�lib�ration n�18/2005 du 26 Janvier 2005

Retrait des Communes de POURRIERES et d’ARTIGNOSC du SIDEVAR.
Monsieur le Maire informe l’Assembl�e que conform�ment au CGCT, article L.5211.19, le conseil doit �tre consult� sur 
les retraits sollicit�s par les Communes de POURRIERES et d’ARTIGNOSC.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil 

 ACCEPTE les retraits des Communes � compter du 01 Janvier 2007.

Proposition de r�siliation du contrat de location Commune / UL - CGT – Saint Paul Lez Durance – Site de 
Cadarache pour le local situ� 69 Grand’Rue.
A l’unanimit� des membres pr�sents ou repr�sent�s, le Conseil

 DECIDE de ne pas renouveler le contrat de location conclu avec UL – CGT – Saint Paul Lez Durance – Site de 
Cadarache � �ch�ance du 31 Janvier 2007.

 DIT Qu’un courrier sera adress� � Madame la secr�taire g�n�rale de UL - CGT pour l’informer de cette 
d�cision.

L’ordre du Jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 18h30.


